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COMMUNIQUÉ

Cinq ans plus tard, où est-ce qu’on naît?

Constat sur l’accessibilité de la pratique sage femme au Québec en 2004

Montréal, vendredi le 24 septembre 2004 – À l’occasion d’une conférence de presse et d’un rassemblement populaire devant le bureau montréalais du ministre de la Santé et des Services sociaux pour souligner le 5e anniversaire de la légalisation de la pratique sage-femme, la Coalition pour la pratique sage-femme, regroupant plus d’une dizaine d’organismes oeuvrant auprès des femmes et des familles et représentant près de 150 000 femmes, fait le constat suivant sur l’accessibilité de la pratique sage-femme au Québec en 2004. 

Depuis 1999, l’Université du Québec à Trois-Rivières offre une formation de 4 ans pour les sages-femmes. Deux cohortes d’étudiantes ont déjà gradué. Les six maisons de naissance de la province, créées en 1994, ne manquent pas d’usagères s’allongent. À la fin de l’année 2003, une septième  maison de naissance a été ouverte à Nicolet. En février 2004, une première entente de partenariat intervenait entre les sages-femmes de la Maison de naissance Lac-St-Louis et le Centre hospitalier de LaSalle. Et finalement, en juin dernier, le gouvernement du Québec adoptait le règlement sur l’accouchement à domicile déterminant les conditions d’exercice pour les sages-femmes qui accompagneront des femmes désireuses de choisir ce lieu de naissance pour leurs enfants. 

Malgré toutes ces avancées, les services sage-femme sont encore loin d’être accessibles à toutes les femmes du Québec. En effet, chaque mois des centaines de femmes se voient refuser un suivi sage-femme dans les maisons de naissance, faute de places ! Même si le règlement sur l’accouchement à domicile est adopté depuis 3 mois, les femmes ne peuvent en profiter car les sages-femmes ne sont pas couvertes par une assurance responsabilité pour exercer à domicile ! Depuis 1994, une seule nouvelle maison de naissance a été ouverte. Plusieurs régions du Québec, comme c’est le cas notamment dans les Laurentides, n’offrent encore aucun service sage-femme sur leur territoire malgré les demandes répétées des femmes depuis de nombreuses années ! Pendant ce temps, les nouvelles sages-femmes diplômées ne trouvent pas d’emplois parce qu’il n’y a pas assez de lieux pour pratiquer !

En octobre 2003, des représentantes de la Coalition pour la pratique sage-femme ont rencontré le ministre Couillard. Ce dernier  a affirmé souhaiter que les sages-femmes, des professionnelles de première ligne, offrent leurs services aux femmes dans toutes les régions du Québec et dans tous les lieux de pratique, soit à domicile, en maison de naissance ou en centre hospitalier. Le ministre Couillard s’était d’ailleurs engagé à revoir le plan de promotion de la profession sage-femme de son ministère et à recevoir les propositions de projets de développement de maisons de naissance novateurs et créatifs.

La Coalition pour la pratique sage-femme demande donc au ministre de la Santé et des Services sociaux de concrétiser ses engagements en finançant le développement de nouvelles maisons de naissance à travers le Québec, en accélérant l’obtention d’une assurance responsabilité pour les sages-femmes afin qu’elles puissent exercer à domicile et en planifiant de façon efficace le développement des services sage-femme au sein des services de première ligne de notre système de santé. 

Au Québec, cinq ans après la légalisation de la pratique sage-femme, où est-ce qu’on naît ? Pas encore vraiment où l’on veut !
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Coalition pour la pratique sage-femme : Regroupement Naissance-Renaissance (RNR), Afeas (Association féminine d’éducation et d’action sociale),  Association des CLSC et des CHSLD du Québec, Association pour la santé publique du Québec (ASPQ), Cercle des Fermières, Fédération québécoise des organismes communautaires Famille (FQOCF), Fédération des femmes du Québec (FFQ), Fédération du Québec pour le planning des naissances (FQPN), Groupe Maman, Maison de Naissances des Laurentides, Regroupement Les Sages-femmes du Québec (RSFQ), L’R des centres de femmes du Québec, Réseau québécois d’action pour la santé des femmes 

